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Le 30 novembre 2020 à 14h00,

L'an deux mille vingt,
Le 30 novembre à 14h00,

Les membres du Comité Syndical se sont réunis au siège de la Communauté de Communes
Latitude Nord Gironde, 2 rue de la Ganne, 33 920 SAINT SAVIN, sur ta convocation qui leur a
été adressée par Madame la Présidente du syndicat mixte du SCoT, conformément aux
dispositions de l'article L5711-1 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
faisant application des articles L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Date de convocation le 20 novembre 2020.

DELEGUES EN EXERQCE : 15
NOMBRE DE PRESENTS : 10
NOMBRE DE VOTANTS : 10

Délibération n°2020-13 :
Débat d'Orientations budgétaires 2021

Présents : 10

Christiane BOURSEAU. Jean-luc DESPERIEZ, Florian DUMAS, Patrice GALUER, Valérie
GUINAUDIE. Eric HAPPERT, Serge JEANNET. Christophe MARTIAL, Célia MONSEIGNE,
Roger TARE.

Absents excusés : 5

Jean-Paul LABEYRIE. Alain RENARD. Brigitte MISIAK, Alain TABONE, Pierre JOLY

***

Conformément au code général des collectivités territoriales,

Madame la Présidente propose au Comité Syndical de débattre des orientations budgétaires
2021, sur la base du rapport ci-annexé.

Les délégués syndicaux sont unanimement d'accord avec le fait de conserver les excédents
prévisionnels.

Le Comité Syndical prend acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires 2021.

Vote:
Pour : 10
Contre : 0

Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme

SYNDICAT MDCTE Fait à saint André de cubzac
SCOT CUBZAGUAIS N'ORD GIRONDE Le 21 12/2020,
33240 SAINT-ANDRE DE CUBZAC

La Présidente, réUa-^40 IGNE
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DEBAT D'ORIENTATIONS
BUDGETAIRES 2021
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l - LES OBLIGATÏ DU DEBAT D'ORIENTATIOWS BUDGETAIRES î

î. e débat tfot'ientattons budgétaiïes est obligatoiFé pour les CQmenunes de plus de 3 5C3ttabltânts, fit EPCI assimilés.

Une délibération iur te budget non (»récédéâ dû ce débat sfiralt entachéfi d'ililéêâllté at pourrait eittraifter
E'annulation. dfi ce budget.

Ce débat doit avotr Ueu dans les deux in&is précédant l'eïamen du budget prltsnltif et ns- peut pas être organisé au
cours de la nréme séaince que l'exameni de c& budgât.

Une note âïipEkattve de sytathfl&e dfllt être adres&éfi aux délégués sytndicauN au mofcns 5 Jours a^ant la iféuniûn de

rassemblée délibéra nte pséwue

Le débat tfortôntations budgétaires ft'a aucun caractère décisktffinel. Sa tfineur doit néaiiinolns faire l'objet d'une
délllïération en prenant acte, afin<|Uâ te ffiprésentant de rEtat puls&e s'as&urer du respect dfi la toL
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Il - LES PRINCIPES BUDQETAIRES ;

CMp.flMlpes soncau: rronihre de cinqi et font rûhj,ét d'un cûnEril:eéiBfcé par le préfet, en liaison »>ec la chainhre , réalon-
(CRÇji dans l», cadre dé ce qu'on appelle te ûîfttr&te budgétaire-

o Le prfncî. p» dj'.aiamuiiÏltt emsa :

o q,us le budget soit déiî ni, jsouf une. pêriod'e ife dûuM mois Allant du Ifl'r.janvier au. 31 dâcembje,
0 ^h3-<!ue-COSÏCtiv??îaÏtïp'te. so^bud^t?D. ur ji3"n»suiMntea.vanttelerjanvfen, maîsundêlgi. (Èin>pitaîr«^t laissé par

tannée à Igq,uglle le buîlBets'<!pp!fqug, Qujussiu/gu3©3wii, las années tie reno. uwltemçnldes'
assembi lées locales.

0 ualrttfêde"'équÈIIb réel lmPli<iuél'eJ<iîtel xedr u é<l""i^e tret&5. r«»tneseî les diëpenMs êtes cûlleujvitès, ainsi qu^ntr* les
différentes partiÊS du, budgeit (secclona defon. ctl.ûtinement ec iSflnw&tla&enient}.

0 îî???î!Î^Etî-s1p^seTéMuîes !ea-recâctes el [es tfépen. sesfisj ujeiitdartsun document budgétâtre un. ique, le budget général
de (a col leuiyli& Toute?ok, d'auïres budgets, dJES anneïies,, peu.wnt être ai-outéa AU budget gânérsl aïndefetracer l'a£tïiîédT
cfenalnssenfiîifti.

vS

j
N

o Le pïtne^pe di'u.BÈweiiiMtllîté implliiue :

o quetûUtftslesûpéTarion&iied'épenMaetd'flfecertes soient Indiquées dans laur l moralité et sans misdiflcaitons crans le
bud^fiE. Cela wjoint l'esi-fge-nce de sinoértté des diQcuiwenes bud'ftéEalres ;

o q,ue les reoetEesfin. ancenitindîffiéremnreiTt les dépenses, C'est l'unîveraaiïtérf. K. rets.ites.

o LeÇTacrj»ïï^tjrfc1«È1té (IBB é4p»i w consiste à n.-'autoriserunï. diépgnse qu'à un ssruice et PDU r un obpet partfeul ier, Ainsi, les
CTéd1tssonE3ff8ctfeà.urisBFyio, ou.à.unBnsembledle^nices, etwnitspéaalraés|MTchapitT8^^^^
nsturw ou selon ISUT deisEinatîon.
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^0

III - PREAMBULE

Compte tenu du peu ti'écntures wmptabtes sur le budget du SCoT rt est (wssîbte de baser le détïat d'orrentetions
bydgétaires 202X sur un atterrissage prêwsronnfll frabilisé au 31/12/2020:

. La &ection de fQi'ïctionnément dfiïfalt dé&agfit? un, e»cédeiit de l'ordre de 2 5 000  

. En invwtissç ment, (e résu l;tat ssra pos itif pou r u n rrontanï d'environ 5 CS3  , en ten an't co mpte de li'engagement
de fensembfe des frais d'étydes.
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V-Les recettes 2021

Efî fs.netiOfliftéflnieBt

la budjgiel dewa tenEf eomirta d'uia péïuttat eumuié de fouetliûttaeraeirt en  eetftfct ÉÉ'éniKlro» 25 OOfl'  

lea meut Bte w'Jaiâl» a lramonslsse«nênta de* aBihiwBBtaj» (cf dépfftses di'lnwatlssemenit sssom iressrlts îonfarmAnwnt à la
féglementakl&n en vlgueuj.

^jfisegî^tffîienai

Il; conviffndra de feporter (e moncanc auordft par le ConMll d^partêffîânsal dte la C Iroiide s.ur lé ïûlee eau, sait 4 fliTO .

La subventiork OIËD acûardée par V^vat pour l'élabQraitlûn du, SCOT est diésorina.ls oûnnu#, elte s'élèwe à 20 000  

Cos^pie Bftiau de la s&uaiSlBn llnaaeSèîê plutai iaiwble At Ibudjgst dui SCOr, te inant&BE <faa aouiribuitÉûBB Sss CaffimstnfltfBét de
Cttiwnunê* iMuaaîerat étm dEjitii uêéa pair rapport fc aoafli, 31 peut nésivnûto» être piwipaaé de coiuenw te» mêma iBOiffltaritt sfiB
de généiw qurfJqMe* eapudeét dl'tttttoiHiuBMBï»ent udEeai ttens te fuh. 16

Ces contrtbudons seroriit jépareles seton la eleff de Tépartltton définie dans les siaiuts du SyndifiM Mixte : S4K fHMf iffnaflri'
QitaGyuaîsCoawaauHWtté de fanNnu»^ lit aS9& ftowfa CottWMHûïitêÀÉ CamuMHet de iatîluite Mwd âïlrandé,
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Le 30 novembre 2020 à 14h00,

L'an deux mille vingt,
Le 30 novembre à 14h00,

Les membres du Comité Syndical se sont réunis au siège de la Communauté de Communes
Latitude Nord Gironde, 2 rue de la Ganne, 33 920 SAINT SAVIN, sur la convocation qui leur a
été adressée par Madame la Présidente du syndicat mixte du SCoT, conformément aux
dispositions de l'article L5711-1 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
faisant application des articles L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Date de convocation le 20 novembre 2020.

DELEGUES EN EXERCICE : 15
NOMBRE DE PRESENTS : 10
NOMBRE DE VOTANTS : 10

Délibération n°2020-Ï5 :
Evolution de la structure du SCOT

Présents : 10

Christiane BOURSEAU, Jean-luc DESPERIÉZ. Florian DUMAS. Patrice GALUER, Valérie
GUINAUDIE, Eric HAPPERT. Serge JEANNET, Christophe MARTIAL, Célia MONSEIGNE.
Roger TARIS. ~ ' - - - -. ---.

Absents excusés : 5

Jean-Paul LABEYRIE, Alain RENARD, Brigitte MISIAK. Alain TABONE. Pierre JOLY

***

Madame la Présidente expose aux membres du comité syndical,

Prise en application de l'artide 46 de la loi ELAN, l'ordonnance n" 2020-744 du 17 juin 2020
vise à moderniser des schémas de cohérence territoriale (SCoT). Les évolutions qu'elle prévoit
portent à notamment sur la structure du document SCoT, en donnant davantage de visibilité
au projet.

- Le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) se change en un projet
d'aménagement stratégique (PAS) assoupli avec un horizon temporel de 20 ans ;

- Le document d'orientations et d-objectif (DOO) est restructuré autour de trois grands
blocs : activités économiques, lieux de vie, transition écologique et énergétique ;

L'essentiel des éléments du rapport de présentation est transféré en annexes : le
diagnostic, l'état initial de l'environnement, l'analyse de la consommation d'espace, les
justifications du projet.
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Les évolutions prévues par cette ordonnance entreront en vigueu . '-"-Tr"-,-- -^- . ----
s'appliquent pas aux procédures d'élaboration ou de révision des schémas de cohérence
territoriale en cours à cette date.

Toutefois, l'ordonnance comprend plusieurs dispositions transitoires, notamment une qui
laisse la possibilité, pour les SCoT dont l'élaboration ou la révision a été prescrite avant le 1er
avril 2021, de faire application des évolutions prévues par cette ordonnance.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de construire le SCOT
en fonction de cette nouvelle structuration, ce qui permettra d'en moderniser le
contenu, en mettant le projet d'aménagement stratégique (PAS) au premier plan.

Vote:
Pour : 10
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme

Fait à Saint André de Cubzac
Le 21/12/2020,

La Présidente, Célia M NSEIGNE

SYNDICAT MDCTE
SCOT CUBZAGUAIS NOBD GOIONDE
33240 SAINT-ANDRE DE CUBZAC

2/2


